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1635 Mai 5 . , Paris A
SCHREIBEN VON [BARTHELEMY] ROLLAND AN AMMANN [BEAT II . ] ZURLAU-

BEN, "CAPP. NE  D ' UNE COMPAGNIE AU REG. NT  DE SES GARDES
DU ROY [LUDWIG XIII . ] ", ZUG

"J ' ay regeu par vostre Messaïger l ’aggreable lettre qu ' il vous a pieu m ' es-

arire de Solleurre ou J ' ay veu les remeroimens que vous me faictes de l ' offi-

ce que Je vous ay rendu près de M. l 'Amb. [Biaise M é l i a n d] si vous

avez subject de vous louer de son accueil [ - Mêliand hatte seinen Posten in

Solothurn am 29 . März 1635 angetreten - ] 6 bon traittement Jl le fault attri-
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buer a sa courtoisie naturelle Et a vostre merite , Tout ce que Je luy avoys

■peu dire de vous estant peu de chose a l ' esgard de ce qu ' il en a recognu par

la Conference que vous avez eu ensemblement Vous asseurant qu ' il s ' en loue

grandement par la lettre qu ' il luy a pieu de m ' escrire le mesme Jo . que la

vostrej J ' avoys neantmoins essayé de luy estaller & particulariser avant son

despart Et mesme par escrit voz merites Et les services de vostre maison,

Vous asseurant qu ' il ne se présentera Jamais occasion de vous servir et tout-

te vostre famille que Je ne l ' embrasse avec affection , vous ne m' avéz pas peu

resiouy par l ' esperance que me donnés que l ' on trouvera quelque expedient

pour tascher a reparer la faulte commise au traitté de l ' annéé passéé [ - An¬

spielung auf die von Frankreich ungern gesehene Bündnisemeuerung ider/ .VII
2

kath . Orte , IX ausg . GL und SO, mit Mailand/Spanien ? -J , Je le souhaitteroys

avec beaucoup de passion pour le désir que J ' ay de voyr voz Cantons reunis

dans la bonne & antienne Jntelligence qu ' ilz avoyent avec la france , Et veux

crovre que led . . . . Amb. fera tout cequ ' il pourra pour cet effect Et que
x*s 2

Mess . les desputéz s ' en seront retournés d ' auprêz de luy avec plus de sa¬

tisfaction que de son predecesseur [Michel V i a l a r d] , J ' ay esté bien

estonnê de l' inconstance de M. [Jost oder Jakob ] B i r c h e r [Schultheiss

bzw . Ratsherr von Luzem ] aussy bien que de l ' ingratitude de M. [Laurenz]

Meyer [von  B a l d e g g ■ oder Ludwig Meyer, beides Luzemer Rats-

herren ] , Et que l ' un & l ' autre qui veullent passer po . bons patriotes se

soyent neantmoins attachéz d ' affection au party le plus ennemy de vostre pat¬

rie , J ' avoys depuis peu faict détromper le Roy par M. [Nicolas de Bautru ] le

Conte de N o g e n t de l ' impression qu ' on luy avoyt donnéé que ce dernier

estoit Espaignol , Et a present Jl me fera reproche sachant qu ' il a repris ce

party , s ' ils estoyent bons patriotes Jlz s ’attacheroyent plustost a celluy

qui ne demande que la conservation de leur repos & liberté qu ’a ceux qui ne

tendent qu ' a la destruire . Toutesfoys comme Je ne veux accuser ny censurer

ny l ' un ny l ’autre aussy ne veux Je croire ce que l ’on en dict . Vostre Com¬

pagnie a estée envoyéé en garnison a Abbeville en la place de celle de [ Gar-
3

dehptm . Andreas ] B r ü g g e r affin que voz supérieurs [Ammann und Rat von

Stadt und Amt Zug ] n ' ayent point de subgect de dire qu ’on l' employé contre

voz alliéz [ - Transgressionen : zuvor war das Garderegiment gegen C h a r-
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les IV , den Herzog von Lothringen zum Einsatz gelangt - ] . Nostre nouveau

[Colonel ] general [ des Suisses et Grisons , César du Cambout , Marquis de
té

Cois l i n] a reçeu commandement de sa Ma. de vous rappeller tous a la
x*s

reserve de M. [Alfons von ] Sonne [n ] b e r g [ Wolfgang Dietrich Theodor]
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Beding Et [Urs] G i b e lin [d . h. 3 dass alle übrigen Gardehauptleute
zu ihren Gardekompagnien zurüakzukehren hatten ] De sorte qu ' il fault necessai-

p
rement si vous vouliez vous en exempter que vous fassiéz esarire M. l 'Amb.

p
au Roy Et aud . s . general 3 La Cour est a peronne quj donne bien I' allarme
aux flamans Et aux Espaignolz quelques rodomontades que fassent leurs parti¬
sans en voz quartiers [- erneute Gefahr von Transgressionen ! - ] Si les forces
de sa Ma. estoyent unyes corme sont celles de l 'Errp. [Ferdinand II . ]
elles  appaiseroyent bien le caquet de ces Jnsolentz ayant plus de 180 mil

p p
hommes sur pied en divers endroits po . se garantir des entreprises dud. Emp. 3
du Roy d 'Espagne [Phi  l i p p IV. ] 3 de l ’Angloys [- König war dort Char-
l e s I . - ] 3 des flamands 3 Et po . tenir en bride le prince de piedmont [ge¬
meint den Herzog von Savoyen3 Viktor Amadeus  I . ] En fin quoyqu ' ilz
soyent beaucoup contre nous 3 Jl n 'y en a pourtant pas un quj ose entreprendre
de nous attaquer 3 par cequ ' ilz nous trouvent partout prestz a les bien reçe-
voir 3 soit par . mer [was bedeutet 3 dass die franz . Flotte gerüstet war] ou par
terre 3 ou en quelque part du Roy. que ce soit 3 si nous admirons l ' histoire
des Romains a cause de leurs populeuses arrnéés3 Noz suyvans croiront lisant
celle du temps que ce seront fables Et ne pourrons se persuader que la france
aye peu mettre ce nombre d ' hommes sur pied Et le souldoyer corme Jl est 3 Vous
deburiêz avoyr laissé vostre Jeune soldat [- ist damit wohl Heinrich  II.
Zurlauben gemeint ? - ] a la Cour encores quelque temps affin qu ' il voist ce
que ses ayeulz n 'ont Jamais veu3 Ce luy seroit une consolation po . l ' advenir
et un acheminement aux plus haültes charges de la milice 3 Vous l 'allez  pré¬
cipiter dans un employ quj n 'appartient qu ’a un homme faict Et hasteréz ses
Jo . & sa santé par un travail laborieux en de grande assiduité Toutesfoys
vous estes asséz prudent & advisé et n 'avéz besoing de mon adviz en cela

Mes humbles recommandations a Monsieur vostre filz [Gardait . Beat Ja¬
kobi.  Zurlauben ] Et a toutte vostre famille ".
"Emp̂angm de.n ÎOtzn May 1635 - bmn£u)cvvt&t de.n Î3tm May nackeA SotothuJin"

1 ) s . neben EA V 2 , 942.  a auch 871 (Nr . 690 ) . Stadt und Amt Zug war selbstre¬
dend anlässlich der Bundesbeschwörung in Mailand nicht durch Beat II . Zur¬
lauben vertreten.

2 ) Während die neugl . Orte zwecks Begrüssung des neuen franz . Ambassadoren
eigens eine Tagsatzung in Solothurn (s . ebenda 928 Nr . 730 ) abhielten,
scheinen sich die VI kath . Orte , VII ausg . SO, bloss zu einer Gesandtschaft
entschlossen zu haben , s . ebenda 928 d . Ob nun Zurlauben im Rahmen dieser
Gesandtschaft nach Solothurn gereist war , muss vorderhand dahingestellt
bleiben.



3 ) s . unbedingt auch AH 13/77 4 ) s . Zurlauben/HM II 153

Original , mit Siegel . Dorsualnotizen von Beat II . Zurlauben.
AH 84 , 79 - 80
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